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Q 23 Quels sont les avantages de la prévoyance individuelle ? 
 
Q 24 Qui a la charge de la prime d’assurance contre les accidents professionnels ? Contre les accidents non 

professionnels ? 
 
Q 25 Quand sont payées les primes pour l’AAP et l’AANP ? Sur quelle base sont calculées ces primes ? 
 
Q 26 Qui paie les primes de l’assurance maladie obligatoire ? Des réductions de primes pour certains assurés 

sont-elles prévues ? 
 
Q 27 Pourquoi certains employeurs s’assurent-ils en concluant une assurance pour l’indemnité journalière 

en cas de maladie ? 
 
Q 28 Citer trois retenues que l’employeur peut déduire du salaire brut en plus des retenues obligatoires.

Exercices 

EX 1 La société « Bonbons Nougat SA » de Monthey a pour employée Madame Lescombes. Compléter son 
décompte de salaire ci-dessous pour le mois de novembre. Madame Lescombes a 26 ans et gagne un 
salaire brut de CHF 4’300.

Bonbons Nougat SA    

Rue de la Gare 15     

1870 Monthey     

    Madame

    Paule Lescombes

    Rue des Saphirs 3

    1870 Monthey

     

Décompte de salaire pour novembre   

     

Salaire brut    4’300.00 CHF

     

Déductions Taux Salaires soumis Cotisations Total

Retenues AVS/AI/APG     

Retenues AC     

Retenues LPP 3,50 % 2’156.25 CHF    

Retenues LAA 0,93 %

Total des retenues

Salaire net
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EX 2 Calcul de la LPP : compléter le tableau suivant selon l’exemple.

EX 3 Opérations du premier trimestre : 

 1.    Les salaires soumis à l’AVS du mois de janvier se montent à 48’000. Paiement du montant net par 
la banque, sous déduction des cotisations AVS/AI/APG/AC. Tenir compte de la participation des 
travailleurs. 

 2.    Passer en compte la part de l’employeur (suite opération 1.), sachant que la participation aux 
frais administratifs de la Caisse de compensation est de 0,3 % des salaires bruts. 

 3.    Les salaires soumis à l’AVS des mois de février et mars se montent à 100’000. Paiement du mon-
tant net par la banque sous déduction des cotisations AVS/AI/APG/AC. Tenir compte de la partici-
pation des travailleurs. 

 4.    Passer en compte la part de l’employeur (suite opération 3.), sachant que la participation aux 
frais administratifs de la Caisse de compensation est de 0,3 % des salaires bruts. 

 5.    L’entreprise paie par virement bancaire le montant total dû à la Caisse de compensation pour les 
mois de janvier à mars. 

                                                                                                                                                                           
Travail à faire : 

a) ouvrir les comptes suivants : 5200 Salaires, 5270 Charges sociales, 2271 Caisse de compensation, 
1020 Banque (solde débiteur : 250’000), 9000 Compte de résultat ; 

b) comptabiliser les opérations 1 à 5 ; 

c) clôturer et virer les comptes de charges à Compte de résultat. 

 
EX 4 Salaires bruts, y compris allocations familiales, payés par la banque pour le mois d’octobre : 

– 20’430 pour le personnel ; 
– 5’000 pour le chef d’entreprise. 

Allocations au personnel pour le mois d’octobre : 
– 430 allocations familiales ; 

 
Taux des cotisations en % :                                              des salaires                                du revenu du chef 
AVS/AI/APG                                                                            10,55                                                  9,95 
AC sur salaire AVS                                                                   2,2 
PP sur salaire coordonné 12’740 (paritairement)                10,0 
AF                                                                                             2,0 
Frais administratifs                                                                  0,3                                                    0,3 
                                                                                                                                                                           
Travail à faire : 
a) journaliser les opérations relatives aux salaires et aux prestations sociales ; 
b) tenir les comptes 5200 Salaires, 5270 Charges sociales, 2271 Caisse de compensation, 2270 Caisse de 

pension et les clôturer ; 
c) indiquer le montant viré à la Caisse de compensation au début du mois suivant.

Salarié N° 1 Salarié N° 2 Salarié N° 3 Salarié N° 4 Salarié N° 5

Salaire 
mensuel

2’400 8’700 5’600 1’600 2’200

Salaire soumis 
à la LPP ?

oui

Salaire 
coordonné

2’400 – 2’143.75  
= 256.25

Cotisation LPP 
7,5 %

256.25 · 7,5 %  
= 19.25
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EX 11 Journal sur opérations de vente. 

1. Notre entreprise possède un immeuble locatif dont la valeur amortie à ce jour est de 600’000. Suite 
à la restructuration de nos activités, nous vendons celui-ci pour 650’000. Le règlement fait au 
30 juin tient compte des éléments suivants : 
a) Reprise de la dette hypothécaire de 400’000 à 6 %. 
b) Intérêt couru de celle-ci dès le 28 février. 
c) Loyers reçus d’avance 6’000. 
d) Stock de mazout en citerne 5’000. 
e) Nous avons payé le 31 mars 600 de primes annuelles d’assurances. 
f) Nous recevons, en compensation, un virement sur la banque de 250’000. 
g) Le solde dû est réglé en espèces. 

2. Nous enregistrons immédiatement le résultat découlant de cette vente. 

 
EX 12 Journal de la gestion d’un immeuble 

 1.    Achat d’un immeuble locatif le 30 octobre, pour le prix de 3’800’000, ainsi qu’un terrain pour 
250’000. 

 2.    Paiement, par la banque, des frais d’acte et droits de mutation 115’000, dont 2’450 de TVA. 
 
   Nous reprenons du vendeur les postes suivants : 

 3.    Part des assurances payées pour l’année en cours 9’000. 
 4.    Loyers de novembre reçus d’avance 5’950. 
 5.    Stock de combustible 15’000. 
 6.    Forfait annuel d’entretien de l’ascenseur, part pour les deux mois à venir 2’300 + TVA à payer. 
 7.    Forfait annuel d’entretien de la chaufferie pour les deux mois à venir 4’800 + TVA à payer. 
 8.    Reprise de la dette hypothécaire (échéance trimestrielle) du vendeur de 1’800’000, ainsi que ses 

intérêts courus au taux de 2,5%, dès le 30 septembre. 
 9.    Notre banque nous accorde un crédit hypothécaire de 1’600’000 au taux de 2,8 %. Montant réglé 

directement au vendeur. 
10.    Nous réglons le solde dû au vendeur par notre compte courant bancaire. 

 
   Opérations de novembre et décembre : 

11.    Paiement de divers frais relatifs à l’immeuble 520 + TVA 8,1%. 
12.    Encaissement des loyers 45’000. 
13.    Facture de 5’350 TTC pour l’installation d’un système de vidéosurveillance de l’immeuble. 

 
   Opérations de clôture au 31 décembre : 

14.    Paiement de l’intérêt hypothécaire de la dette reprise ainsi que l’amortissement financier 2%. 
15.    Intérêt couru de la dette du pt. 9. 
16.    Amortissement indirect de l’immeuble : 2% de la valeur comptable. 
17.    Loyers reçus d’avance 7’500. 
18.    Loyers à recevoir 3’280. 
19.    Combustible en stock 6’500. 
20.    Comptabilisation du loyer de l’entreprise située dans l’immeuble 48’000 par an. 

 
Travail à faire : 

1. Journaliser toutes les opérations, en tenant compte de la TVA. Tous les paiements se font par vire-
ment bancaire. 

2. Reporter les opérations dans les comptes 8000 Charges de l’immeuble, 8100 Produits de l’immeuble 
et 8020 Chauffage. 

3. Déterminer le résultat pour l’immeuble.

Chapitre 18 – Les activités annexes d’exploitation ou hors exploitation


